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Lettre datée du 17 janvier 1997, adressée au Secrétaire exécutif du 
secrétariat intérimaire de la Convention internationale sur la lutte
contre la désertification par le représentant de l'Oman auprès du 
Comité intergouvernemental de négociation chargé d'élaborer une 
convention internationale sur la lutte contre la désertification 
dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou par la 

désertification, en particulier en Afrique

Au nom du Groupe des États arabes participant aux travaux de la dixième
session du Comité intergouvernemental de négociation chargé d'élaborer une
convention internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays
gravement touchés par la sécheresse et/ou par la désertification, en particulier
en Afrique (CIND), j'ai l'honneur de présenter mes compliments au secrétariat
intérimaire de la Convention internationale sur la lutte contre la
désertification.

Me référant au document A/AC.241/9/Add.13/Corr.1 en date du
14 janvier 1997, portant modification de l'adresse d'une organisation non
gouvernementale qui se fait appeler Ecopeace et qui a fait l'objet d'une
recommandation, le 15 janvier 1997, lors de la dixième session du Comité
intergouvernemental de négociation, tenue à New York, je tiens, au nom des États
arabes participant aux travaux du Comité, à exprimer des réserves concernant
l'organisation considérée, car on ne possède pas suffisamment de renseignements
sur sa structure, son siège, ses activités et ses objectifs. J'ose espérer
qu'il s'agit là d'une simple recommandation dont l'adoption est subordonnée à
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l'approbation des États Membres. À ce sujet, je prie le secrétariat intérimaire
de bien vouloir consigner ces réserves dans un document officiel de la
Conférence.

Au nom du Groupe des États arabes participant aux travaux de la dixième
session du Comité intergouvernemental de négociation chargé d'élaborer une
convention internationale sur la lutte contre la désertification dans les pays
gravement touchés par la sécheresse et/ou par la désertification, en particulier
en Afrique, je saisis cette occasion pour remercier le secrétariat intérimaire
et lui renouveler les assurances de ma très haute considération.

Le représentant de l'Oman auprès du Comité 
intergouvernemental de négociation chargé 
d'élaborer une convention internationale 
sur la lutte contre la désertification dans 
les pays gravement touchés par la sécheresse
et/ou par la désertification, en particulier
en Afrique, 

Président du Groupe des États arabes 

(Signé) Mohamed Al-HASSAN 
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